
Projet de loi de décentralisation : 

Les acteurs de la santé demandent le retrait du contrat territorial des secours 
d’urgence et appellent à la concertation 

Dans le cadre de l’examen du projet de loi de décentralisation, les acteurs de la santé 
expriment leur opposition claire, unanime et déterminée aux dispositions relatives 
au contrat territorial des secours d’urgence. 

L’article consacré à ce dispositif ne doit pas figurer dans le projet de loi de 
décentralisation. 

Les signataires alertent conjointement sur les risques majeurs que ferait peser cette 
mesure sur l’organisation des secours et des soins : fédérations hospitalières, syndicats, 
conférences hospitalières, représentants de la médecine d’urgence, jeunes médecins, 
internes, assistants de régulation médicale, Conseil national de l’Ordre des médecins, 
associations d’usagers et fédérations d’ambulanciers privés. 

Dans un contexte déjà marqué par de fortes tensions sur l’accès aux soins, ce dispositif 
fragiliserait les organisations existantes, au risque d’altérer la qualité, la sécurité et 
la cohérence des prises en charge de nos concitoyens sur les territoires. 

Au-delà, cette réforme ne relève ni d’une simplification ni d’une décentralisation. Elle 
créerait un risque majeur de désorganisation et de dilution des responsabilités, sans 
répondre aux difficultés structurelles du système de santé. 

Les signataires refusent une réforme menée dans la précipitation, sans concertation, 
sans évaluation partagée ni garanties suffisantes pour les patients comme pour les 
professionnels. 

Ils réaffirment cependant leur pleine disponibilité pour engager un travail exigeant 
avec le Gouvernement, les élus locaux et les usagers, afin de construire une réponse 
durable, fondée sur l’expertise de terrain et guidée par l’intérêt général. 

En conséquence, ils demandent solennellement au Premier ministre que cet article ne 
figure pas dans le projet de loi et qu’un véritable travail de fond, concerté et responsable, 
soit engagé au service de la qualité et de la sécurité des soins pour toutes et tous. 
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